
Une nouvelle DUP étendue
et élargie

Jusqu'à présent, l'employeur
pouvait décider, dans les en-
treprises de moins de 200 sa-
lariés, que les délégués du
personnel constituaient la dé-
légation du personnel au co-
mité d'entreprise. 

désormais, l'employeur peut
décider de mettre en place
une délégation unique du
personnel (dup), en y in-
cluant le CHSCT, dans les
entreprises de moins de
300 salariés.

Mise en place

Qui décide ?
dans les entreprises de
moins de 300 salariés, c’est
l'employeur et uniquement
lui, qui peut décider de re-
grouper les iRp, après
consultation des DP, et,
s'ils existent, du CE et du
CHSCT (Art. l. 2326-1 du
code du travail). 

dans les entreprises de plus
de 300 salariés, ce regrou-
pement doit résulter d’un
accord collectif majoritaire

: on parle alors «d’instance
commune convention-
nelle» (Art. l. 2391-1 du
code du travail). 

À quelle échéance ?
Cette décision est prise au
moment de la constitution de
l'une de ces instances (et non
plus uniquement du CE) ou
de leur renouvellement.
la durée des mandats des
dp, des membres du CE et
du CHsCt est prorogée ou
réduite de deux ans, de ma-
nière à ce que leur échéance
coïncide avec la date de mise
en place de la délégation
unique (Art. l. 2326-1 du
code du travail). 

Afin d'assurer la sécurité juri-
dique  des entreprises dotées
au 19 août 2015 (date d'en-
trée en vigueur de la loi) de
dup « ancienne formule »,
regroupant uniquement le CE
et les dp, celles-ci peuvent
être maintenues en l'état pen-
dant au maximum deux cy-
cles électoraux suivant la fin
des mandats en cours à cette
date. 
seule obligation pour l'em-
ployeur : consulter la dup
avant de prendre sa décision. 

À l'issue de la période préci-
tée, l'employeur a deux op-
tions :
- soit mettre en place sans
délai une dup nouvelle for-
mule, après avoir consulté les
membres de celle-ci ; 
- soit organiser les élections
des dp et des membres du
CE et désigner le CHsCt.

À quel niveau ?
la dup peut être mise en
place au niveau de l'entre-
prise. si l'entreprise comporte
des établissements multiples,
une dup peut être instituée
au sein de chaque établisse-
ment distinct (art. l. 2326-1
du code du travail). 

Composition

Représentants du person-
nel élus
la dup est composée de re-
présentants du personnel
élus dans les mêmes
conditions que les repré-
sentants du personnel au
CE (et non plus les dp) (art l.
2326-2 modifié). leur nombre
a été  fixé par décret en
Conseil d'état (décret n°
2016-345 du 23 mars 2016 -
Art. R. 2326-1) selon l'effectif
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de l'entreprise :
de 50   à   74 :   4 titulaires et 4
suppléants
de 75   à   99 salariés :   5 et 5
de 100 à 124 salariés :   6 et 6
de 125 à 149 salariés :   7 et 7
de 150 à 174 salariés :   8 et 8
de 175 à 199 salariés :    9 et 9
de 200 à 249 salariés : 11 et 11
de 250 à 299 salariés : 12 et 12

Ce nombre peut être augmenté
par accord conclu avec les or-
ganisations syndicales invitées
à négocier le protocole d'ac-
cord préélectoral.

Un secrétaire et un secré-
taire adjoint 
Aujourd’hui, la dup doit dési-
gner un secrétaire et un secré-
taire adjoint, parmi ses
membres titulaires (Art. R.
2326-4 du code du travail). 

ils exercent conjointement les
missions de secrétaire du CE
et de secrétaire du CHsCt.

Fonctionnement de la DUP

En ce qui concerne le fonction-
nement de cette instance, « les
délégués du personnel, le Co-
mité d’Entreprise et le Comité
d’Hygiène, de sécurité et des
Conditions de travail conser-
vent l’ensemble de leurs attri-
butions » et « leurs règles de
fonctionnement respectives ».

Crédit d’heures de la DUP
élargie 
les membres titulaires de la
délégation unique du person-
nel disposent du temps néces-
saire à l’exercice des
attributions dévolues aux pélé-
gués du personnel, au Comité
d’Entreprise et au Comité d’Hy-
giène, de sécurité et des
Conditions de travail. 

Ce temps ne peut excéder,
sauf circonstances exception-
nelles, un nombre d’heures fixé
par décret en Conseil d’état
(décret n° 2016-345 du 23
mars 2016 - Art. R 2326-2) en

fonction des effectifs de l’entre-
prise ou de l’établissement, et
du nombre de représentants
constituant la dup.

de 50 à 74 salariés : 18 h/ mois
de 75 à   99 salariés :   19 h
de 100 à 299 salariés : 21 h

la loi Rebsamen prévoit deux
mesures qui donnent un peu
de souplesse à l'utilisation de
ces heures : 
- les heures de délégation
sont annualisables. Elles
peuvent donc être utilisées
cumulativement dans la li-
mite de 12 mois. toutefois, un
membre ne peut disposer
dans le mois de plus d'une
fois et demie le crédit
d'heures de délégation dont il
bénéficie (Art. l. 2326-6 du
code du travail, 1° et 2°).

À noter : les élus doivent dans
le cadre de cette annualisation
informer l’employeur au plus
tard  8  jours avant la date pré-
vue pour l’utilisation des
heures dont ils disposent au-
delà de leur crédit mensuel.

- les membres titulaires de la
DUP peuvent, chaque mois,
répartir entre eux et avec les
membres suppléants, le cré-
dit d'heures de délégation
dont ils disposent. 

l'employeur doit être informé
de cette pratique qui ne doit
pas permettre à un élu de re-
courir à plus d'une fois et
demie son crédit d'heures
mensuel (Art. l.2326-6, 2° du
code du travail)

À noter : l'information de l'em-
ployeur doit se faire par un do-
cument écrit précisant l'identité
des représentants du person-
nel concernés, ainsi que le
nombre d'heures mutualisées,
au titre de chaque mois (article
R. 2326-3, al. 2 du code du tra-
vail).

Nouveau rythme des réu-
nions de la DUP (Art. L. 2326-
5 du code du travail)
le rythme des réunions est ré-
duit : la dup se réunit au
moins une fois tous les deux
mois (contre une fois par mois
précédemment). Cependant, à
la majorité des membres du
CE, des réunions supplémen-
taires peuvent être deman-
dées. Cette possibilité peut
aussi être prévue dans le règle-
ment intérieur du CE.

par ailleurs, au moins 4 réu-
nions par an doivent porter
en tout ou partie sur des su-
jets relevant des attributions
du CHSCT.

Ordre du jour de la DUP
l’ordre du jour est communi-
qué 8 jours au moins avant la
séance.
l’inspecteur du travail, les
agents des services de préven-
tion de la sécurité sociale
(CARsAt) et le médecin du
travail devront être invités à as-
sister aux réunions dont l’ordre
du jour comporte au moins un
point en rapport avec les attri-
butions du CHsCt (Art. l.
2326-5, 4° du code du travail).
les membres suppléants parti-
cipent aux réunions avec voix
consultative.

Avis de la DUP
un avis unique sera recueilli
lorsqu’une question relève à la
fois des prérogatives du CE et
de celles du CHsCt. de
même, l’expertise sera com-
mune si les sujets traités inté-
ressent les deux instances.

DUP et droit à la formation 

les membres de la dup dispo-
sent d’un droit à la formation
dans le cadre de leur mission de
CE et de CHsCt.
Ainsi, 2 formations sont prises
en charge par l’employeur : la
formation économique des élus
titulaires et la formation spéci-
fique aux missions du CHsCt.


